
 

     

    

 
 

 

 

CONTRE LA REFORME DES RETRAITES NOUS LUTTERONS JUSQU’AU 
RETRAIT :  
Malgré l'union des organisations syndicales qui depuis le 19 janvier appellent à lutter pour le retrait du 
projet de loi sur la réforme des retraites et les millions de manifestants qui, depuis des mois, font grève 
et manifestent dans le calme et la dignité, le président de la République a confirmé, le mercredi 22 
mars, le maintien de la loi sur le passage à 64 ans et les 43 années de cotisation et ce alors même que 
la motion de censure déposée à l'Assemblée nationale a été rejetée à seulement 9 voix près. 
 
Le président dit « écouter la colère » des Français après l'adoption contestée du texte aux forceps, tout 
en affirmant que « la foule » n'a pas de « légitimité » face aux élus de la République. 
 
Il tente de minimiser la crise sociale et politique actuelle dans le pays en réduisant notre contestation à 
une simple incompréhension. 
 
La réponse des salariés continuera à se faire dans les rues, via nos mobilisations et manifestations et 
dans les entreprises par les mouvements de grève qui s’élargissent et se durcissent dans tout le pays 
avec de nouveaux secteurs qui rentrent dans l’action à travers des grèves et des ralentissements de 
production. 
 
Son intervention aura produit l’effet inverse de ce qu’il recherchait, il redonne encore plus d’énergie aux 
salariés, aux jeunes, aux retraités et même à celles et ceux qui jusque-là n’étaient pas dans la rue et 
qui vont le faire ce mardi 28 mars 2023 ! 
 
Il ne voit pas que rien n'entamera la détermination de la population majoritaire jusqu’au retrait : à nous 
de lui montrer notre ténacité et notre engagement ! 
 
Malgré les contres vérités énoncées de façon éhontée par le Président qui n’en ai plus à un mépris près 
des organisations syndicales qu’il accuse de n’avoir porté aucune proposition, les organisations 
syndicales n’ont eu de cesse de proposer d’autres solutions pour réformer les retraites. 

 

Continuons à manifester notre opposition ferme à la réforme des retraites en 
rejoignant les très nombreux cortèges partout en France le mardi 28 mars. 

 
Afin de permettre aux salariés de participer à cette nouvelle journée d’action et de rejoindre les 

manifestations locales, l’intersyndicale CFDT / CGT / UNSa à TDF dépose un préavis de grève du : 
 

Lundi 27 mars à 17h30 au mercredi 29 mars 2023 à 8h00 
Mobilisez-vous en nombre et participez aux manifestations locales ! 

 

Pour la CFDT   Pour la CGT   Pour l’UNSa 

Michael Basch   Bruno Rabardel   Philippe Hocquard 

   

PREAVIS DE GREVE INTERSYNDICALE 

Mardi 28 mars 23 


